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Dans une récente revue de presse, Melita Cable plc., l'unique opérateur de réseau
de l'île, a annoncé son intention de proposer un accès direct à Internet via le
câble à compter de septembre de cette année. Dans une lettre adressée au
régulateur des télécommunications, les prestataires de services Internet locaux
estiment que les conditions de la licence accordée à Melita Cable ne l'autorisent
pas à proposer des services Internet. D'après le contrat de licence, datant de
1990, Melita Cable est habilitée à proposer des «services de transmission de
données».

Les prestataires de services Internet sont d'avis que chaque type de service
requiert un type de licence différent. Une licence prévue pour la fourniture de
services télévisuels par câble ne devrait pas être interprétée comme incluant la
mise à disposition de services Internet. Tout en critiquant le gouvernement pour
avoir modifié son interprétation de la licence de Melita, les prestataires locaux
insistent sur le fait que, selon leurs propres contrats de licence, l'accès à Internet
ne peut être mis en oeuvre que sur le réseau détenu et exploité par Maltacom
plc., qui détient le monopole des télécommunications sur l'île.

Les prestataires craignent que leurs propres systèmes basés sur les lignes
téléphoniques ne soient désavantagés si le projet de câble se poursuit comme
prévu. Ils considèrent que le refus de Melita Cable de fournir aux prestataires une
connexion au système câblé revient à leur refuser l'opportunité de rendre
disponibles de nouvelles technologies à leurs clients. Actuellement, les
prestataires semblent déterminés à entamer une action en justice afin
d'empêcher Melita de commercialiser des accès directs à Internet. Ils estiment
que le câblo-opérateur devrait pour cela créer une filiale indépendante. Par
ailleurs, tous les prestataires désireux de faire appel à la technologie du câble
souhaiteraient pouvoir proposer à leurs clients des connexions à ce réseau. Les
arguments des prestataires de services Internet se basent sur la directive
1999/64/CE de la Commission, qui réglemente ce secteur d'activité et veille à ce
que des réseaux de télécommunications tels qu'Internet et la télévision, lorsqu'ils
sont détenus par un opérateur unique, soient exploités par des entreprises
différentes. De son côté, Melita Cable prétend que plusieurs pays européens
autorisent un seul et même opérateur à faire de la télévision câblée et de la
téléphonie fixe tout en offrant des services Internet. Si l'on se place sous l'angle
de la candidature renouvelée de Malte à l'adhésion à la Communauté
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européenne, la mise en conformité avec la législation communautaire est une
question importante.
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